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Arrêté  de reclassement  du Relais  Culturel  Pierre  Schiele  -

décIassement/recIassement de la lè"- à la 2è"'- catégorie ERP de
types  L, T, N, S, X.
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Le Maire  de  la Ville  de  Thann  (Haut-Rhin)

VU le code  général  des collectivités  territoriales,

VU le code  de la construction  et de l'habitation  et notamment  les articles  L 122-3,  L 161-1,  R 162-8  à R

162-13,  R 164-1  à R 164-5,  R 122-7  à R 122-21  et R 143-1  à R 143-47;

VU l'arrêté  du 8 décembre  2014  fixant  les dispositions  prises  pour  l'application  des articles  R 111-19-7

à R 111-19-11  du code  la construction  et  de l'habitation  et de l'article  14  du décret  no 2006-555  relatives

à I"accessibilité  aux  personnes  handicapées  des établissement  revenant  du public  situés  dans  un cadre

bâti  existant  et des installations  ouvertes  au public.

VU le décret  no 95-260  du 8 mars  1995  modifié  relatif  à la commission  consultative  départementale  de

sécurité  et d'accessibilité  ;

VU l'arrêté  préfectoral  no 2013  077-0018  du 18  mars  2013  portant  constitution  de la commission  pour

la sécurité  de l'arrondissement  de Thann-Guebwiller  et l'arrêté  préfectoral  no 2011-364-0021  portant

constitution  de la commission  d'accessibilité  de l'arrondissement  de Thann-Guebwiller  ;

VU la demande  de l'exploitant,  la Communauté  de Communes  de Thann-Cernay  représentée  par M.

HORNY  François,  en date  du  17 mai 2023  portant  sur le reclassement  de l'établissement  RELAIS

CULTUREL  PIERRE  SCHIELE  sis 51, rue Kléber  à Thann  (68800),  suivant  dossier  d'autorisation  de

travaux  (AT)  no068  334  23F  0004  ;

Vu l'avis  favorable  au dossier  AT susmentionné  de la sous-commission  départementale  de sécurité

ERP/IGH suivant procès-verbal noSCE2301421 du 6 juillet 2023 et de la sous-commission
départementale  pour  l'accessibilité  des personnes  handicapées,  conformément  au procès-verbal  du 27

juin  2023  ;

VU l'autorisation de travaux no 068 334 23F 0004 accordée le 07/08/2023 à la Communauté de
Communes  de Thann-Cernay  ;

VU l'avis  favorable  avec  3 prescriptions  rendu  par la Sous-Commission  Départementale  de Sécurité

ERP/IGH suite à la visite de réception et périodique de l'établissement en date du 13 mars 2025 (procès-
verbal  noSCE2500807).
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Tous  les travaux  qui ne sont  pas soumis  à permis  de construire  mais  qui entraînent  une modification

de la distribution  intérieure  ou nécessitent  l'utilisation  d'équipements,  de matériaux  ou d'éléments  de

construction  soumis  à des  exigences  réglementaires,  devront  faire  l'objet  d'une  demande  d'autorisation.

Il en sera de même  des changements  de destinations  des locaux,  des travaux  d'extension  ou de

remplacement  des  installations  techniques,  et des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les

conditions  de desserte  de l'établissement.

Artic1e5  : Le présent  arrêté  sera  notifié  à l'exploitant.  Une  ampliation  sera  transmise  à Monsieur  le Sous-

Préfet  et Monsieur  le commandant  de la brigade  de Gendarmerie  de Thann.

Gil

Mai

STOECKEL

Tha

Il est  certifié  que  le présent  arrêté  est  devenu  exécutoire  par  l'accompla

notification et/ou de transmission au représentant de l'Etat en date du
Destinataires  :
- M. HORNY François, Président de la CCTC,
- M. LARMENIER Fabien, Diredeur  Général des Services de la CCTC,
- Mme JACQUOT Priscilla, directrice du Relais Culturel Pierre Schiele,
- M. VIENOT Pascal, responsable patrimoine CCTC,
- Sous-Préfecture,
- Gendarmerie,
- Cabinet du Maire,
- Adjoints au Maire,
- DGS,
- Service Technique,
- Classement Ville.

lités  de

Mise en ligne Sur le site internet de la COmmune le J'1 1()5 7']-j1(, par Monsieur Gilbert STOECKEL - Maire de Thann
Hôtel  de Ville-1  place  Joffi-e  -  BP n"5089  -  68802  Thann  Cedex  -  Téléphone  : 03 89 38 53 00

Courriel  : contact@ville-thann.fr  -  Site  n'iternet  : ville-thann.fr


